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TELLES QU 'ELLES O~T ETE Alo1ENDEES

LA SITUATION ACTUELLE dans 1., Negeb ee tr01.:.ve compliquée du fait que

les dispositifs mili to.ires sont aesez flc-l;tan"(;s ce qui rend diffic~le de

tracer les lignes de démarcation de la t~êve; elle l'est aussi en raison

du problème des convois à destination des colonies juives ainsi que des

~ problèmes que posent le grand nombre d'Arabes chassés de leur foyer

et l'impossibilité o~ ils sont de faire leurs récoltes. Dans ces

G~rconstances la cessation immédio.te et effective des hostilités est

la condition sine qua non du rétab~issement de la situation. Après

la cessation des hostilités on p01rr~ait se~blc-t-il considérer les conditions

suivantes comme la base de nouvelles négo~iations tendant à assurer que

les hostilités n'éclateront pas ainsi de nouveau et que la trêve sera

pleinement observée dans cette région:

a) Abandon par les deux ~arties de touts position qu'elles

n'occupaient pas au moment de 1!cu7e~ture des hcatilités.

b) Acceptation par les deux parties des conditions énoncées dans

la décision nO 12 du Oomité centr~l po~r la surv6illance de la trêve,

relative aux convois.

c) Acceptation par les de~c parties d'entamer des négociations

soit par des interm~diaires ap~artenant aux Nations Unies soit directement,

en ce qui concerne les problèmes qui se posent dans le Negeb et la

présence permanente d~~s toute la résaon d'observateurs des Nations Unies.
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